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Déclaration de renonciation(bien-fonds enregistré en vertu de la Loi sur l’enregistrement des droits immobiliers)Formulaire 12Loi sur l’expropriation, R.R.O. 1990, Règl. 363
Au registrateur de 
En ce qui concerne la/les parcelle(s) 
inscrite(s) au registre
qui constitue(nt)
sis(e) à
Et en ce qui concerne la renonciation à (un droit limité sur) un bien-fonds exproprié par
et qui figure sur un plan enregistré au bureau d’enregistrement immobilier de la Division d'enregistrement des droits immobiliers
le
20
sous le no
Attendu que l’indemnité relative aux biens-fonds expropriés décrits ci-dessus n’a pas été versée intégralement;
[Rayer la mention inutile]
Attendu (que le bien-fonds) (qu’une partie du bien-fonds) exproprié(e) n’est pas nécessaire aux fins prévues par
;
ou
[Rayer la mention inutile]
Attendu qu’il a été conclu que seul un domaine ou autre droit plus limité sur le bien-fonds exproprié est nécessaire aux fins prévues par
;
Et attendu que tous les propriétaires qui ont le droit d’être avisés de la renonciation ont exprimé leur choix par écrit de reprendre le bien-fonds exproprié;
Pour ces motifs,
déclare par la présente que le bien-fonds décrit ci-dessous :
fait l’objet d’une renonciation de sa part. (S’il y a lieu, décrire le domaine ou autre droit plus limité, destiné à être conservé par l’autorité expropriante.)
Fait à
, le
20
.
Remarque : Le présent formulaire doit être utilisé si le bien-fonds concerné par la présente déclaration est enregistré sous le régime de la Loi sur l’enregistrement des droits immobiliers.
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